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vallée du Var a été 

Budget Primitif). 

 

 

 

 : « toutes les 

 ême 

 

pas contre parce que 

 » 

 

 

 

La préoccupation première a été de programmer un million et demi de mètres carrés de 

 

 

Pendant la mise en place de cette densification, le Conseil Général a traité le risque inondation, 

le réduisant, bonne chose à la fois pour les riverains  

Pendant ce premier temps, la DTA, a été respectée avec une bonne grâce plus ou moins 

enthousiaste. 

 

DTA  : 

 

Un des objectifs de la DTA était, dans la vallée du Var, de matérialiser les contraintes liées à la 

délibération veut faire sauter ces verrous. 

 

 prévu, un emplacement était désigné, en rive gauche, cet 

 Allianz Riviera »), il en 

résulte une sorte de jeu de taquin où le grand perdant ce sont les espaces agricoles : le MIN 

nstaller au CREAT, le CREAT et sur des 

terres agricoles. 

 

Je veux bien convenir que la jurisprudence du Conseil d'État ne retient pas comme précises les 

limites géographiques fixées par une DTA, y compris dans la cartographie, mais seulement 

comme une indication de principe. Mais si une collectivité outrepasse de manière exagérée ces 

limites, on peut invoquer "l'erreur manifeste d'appréciation" entraînant l'illégalité par excès de 

pouvoir ; dans le cas qui nous préoccupe, on change tout bonnement de rive du fleuve. 
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la création de nouveaux espaces agricoles sur 

des terres propriétés du Conseil Général, ces espaces fonciers ont-ils la même valeur 

rendre constructibles ?  

 

Certainement pas ; un exemple : les tènements fonciers du Conseil Général sur la commune de 

ces espaces fonciers ne sont même pas 

recensés dans le rapport de présentation du PLU de Levens (Page 49 du rapport où sont 

représentés les espaces à vocation agricole) la propriété du CG ne relève ni des exploitations 

existantes, ni des terres arables, ni des espaces cultivés en olivaies ; plus cocasse, ces terres de 

compensation sont celles qui ont permis la construction de la gendarmerie de Levens, dont 

 contrôlé, est assez difficile. 

 

Comment se comporte ce terrain ? I une ancienne forge  avec une petite prairie devant, 

ravin et côté 

la gendarmerie   espace vert », type maison de la nature, mais certainement pas 

e la même surface de terres dans la plaine du Var. 

 

assemblée que ce genre de manipulation a déjà été tenté dans le cadre du SCoT 

de Cannes-

jugement du TA du 29 Juin 2005 qui consacre  ; je vous 

fais grâce de la lecture des « bonnes pages » de  ce jugement mais je le tiens à votre disposition. 

 : 

 

- de retirer cette partie du rapport proposé à notre vote. 

- à tout le moins de fractionner son vote afin que nous puissions voter contre cette partie 

du rapport. 

- en tout état de cause, si ce rapport est voté nous demanderons un contrôle de légalité 

renforcé à la DDTM. 

-  

Nous voterons contre ce rapport. 


